
Plan de formation
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Fort de son expérience de plus de 
10 ans le CEECA vous propose une 
méthode d’élaboration du plan de 
formation. 

Le plan de formation regroupe 
les actions de formation déci-
dées par l’employeur en fonc-
tion des orientations qu’il sou-
haite donner à son entreprise. 
Il constitue un outil essentiel au 
service  des objectifs stratégiques 
de l’entreprise et du développe-
ment des compétences de chaque 
collaborateur.
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• Outil de réflexion, de prévision, de réalisation et de suivi.

• Document identifiant l’ensemble des actions de formation à suivre 
par le dirigeant du cabinet et par ses collaborateurs - sa formalisation 
est non obligatoire pour les cabinets de moins de 50 salariés. Toutefois, 
la loi du 4 mai 2004 et les modalités de financement des formations 
incitent fortement à sa formalisation.

• Durée : perspective de 2 ans conseillée.

Il permet de :

• Gérer les formations de l’ensemble du cabinet avec régularité.

• Organiser efficacement la détection des besoins de chacun.

• Choisir avec pertinence les actions de formation.

• Optimiser le temps consacré à la formation.

• Mobiliser et impliquer les collaborateurs autour d’une politique de 
formation. 

• Vérifier le respect des obligations légales et professionnelles.

• Optimiser les financements et procéder aux arbitrages éventuels.

1. Réflexion en amont
    RH, effectifs, métiers, compétences, projets et objectifs.

2. Détermination des compétences utiles et des besoins 
en formation

    Cahier des charges de la formation à partir des conclusions du diri-     
   geant et suggestions des salariés.

3. Choix des actions et présentation du plan de formation
    Consultation des catalogues, choix et classement des actions, faisa- 
    bilité et périodicité du plan.

4. Valorisation et financement du plan de formation
     Détermination des coûts, arbitrage du financement.

5. Planification, communication en interne
      Présentation aux collaborateurs, rappel des objectifs des formations.

6. Gestion et évaluation des actions de formation
   Convocations et suivi, demandes de gestion et relation avec l’OPCA,   
   entretiens et retours d’information.
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Des actions sur mesure 
pour être au plus près de 
votre réalité professionnelle

Intra  
INTÉRÊT 

PRATIQUE
Formation organisée au sein de votre cabinet.
Détermination de la période.
Pas de déplacement (gain de temps et d’argent).
Cohésion et mobilisation d’une équipe autour d’un sujet commun.
Garantie de la tenue du séminaire.

MÉTHODOLOGIE Identification de votre demande : 
•	Analyse de vos besoins (contexte, public, enjeux, contraintes).

•	Définition des objectifs pédagogiques.

•	Choix de la formation.

Élaboration de solutions pédagogiques personnalisées :
•	Choix de l’intervenant, programme de la formation, outils pédagogiques spécifiques.
Intervention soit dans vos locaux soit dans une salle de travail adaptée (appui du CEECA 
possible).

Évaluation du séminaire. 

THÈMES Tous les thèmes en catalogue CEECA, CFPC et CNCC.
Offres de nos partenaires Francis Lefebvre Formation, GICFO, AFIB et consultants.

EFFECTIF 7 personnes à 20 personnes.

PRIX Coût pédagogique : 1500 à 3000 euros ht/jour selon le thème et l’animateur + frais de 
transport.
Un devis vous est proposé pour chaque prestation.

EXEMPLES 
d’INTRAS  
RÉALISES

- Loi de finances
- Actualité fiscale
- Droit des sociétés en tableaux de synthèse
- Plan d’action sur la vente des missions
- Les 10 questions sociales à maîtriser
- Révision des comptes, pertinence des contrôles
- Les normes d’exercice professionnelles en commissariat aux comptes
- Le relation client : déceler les besoins et les satisfaire
- Consolidation des comptes
- Gestion du temps
- Arrêté des comptes
- etc.

RALLIEZ-VOUS Un nombre insuffisant de participants de votre cabinet ne vous permet pas d’envisager 
la solution «intra» ? 
Interrogez  un cabinet  voisin  susceptible  d’être   intéressé   par  la même  formation  que  vous,  
et regroupez-vous pour consolider l’effectif de l’intra et favoriser les échanges, tou-
jours enrichissants.

INTERLOCUTEURS Sophie RODRIGUEZ 
srodriguez@ceeca.org
Tél. 05.56.79.79.18
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        Savoir traduire la   
fiche séminaire                       

 La formation  
    sous toutes ses formes

INTITULE DU 
SÉMINAIRE

L’intitulé est une première indication. Toutefois, il est indispensable, avant de faire 
votre choix, de consulter les objectifs et le contenu du séminaire.

OBJECTIFS Objectifs pédagogiques : 
Ensemble des connaissances, capacités ou comportements que les stagiaires doivent 
avoir acquis au terme de l’action de formation.
Objectifs opérationnels : 
Activités opérationnelles que les salariés à l’issue de la formation doivent être capables 
de réaliser, en situation réelle de travail.
Objectifs d’impact :
Effets escomptés de l’action de formation sur les conditions d’exploitation ou sur les 
réalisations du cabinet.

PRé-REQUIS Cet élément requiert toute votre vigilance. Il précise les connaissances qu’un stagiaire 
doit posséder pour aborder, avec de bonnes chances de succès, un apprentissage nou-
veau.
Il est déterminant pour favoriser l’homogénéité du groupe et donc la réussite pédago-
gique de l’animation.

CONTENU Présente le programme développé et les difficultés abordées.
La présentation du contenu a toutefois des limites liées à des questions pratiques d’es-
pace disponible. Il est possible d’obtenir plus d’informations en consultant les respon-
sables du centre de formation.

PÉDAGOGIE Présente la méthode d’enseignement. 
Différentes méthodes possibles : exposés, présentation d’exemples, proposition de 
fiches pratiques et modèles d’outils, démonstrations à partir de mini-cas, approche mé-
thodologique et pratique à partir d’un cas complet, mises en situation et jeux de rôles.

FORMATION 
EXTERNE

Organisée sous la responsabilité pédagogique d’un organisme de formation agréé. 
Réalisée selon un programme proposé en catalogue. 
Réponse à des demandes de formation individuelles.

FORMATION 
INTRA

Organisée sous la responsabilité pédagogique d’un organisme de formation. 
Réalisée pour un public d’un même cabinet ou de cabinets qui coopèrent.
Proposée selon un programme en catalogue ou personnalisé. 
Réponse pour un nombre suffisant de participants (dès 7 personnes).

FORMATION 
INTERNE

Organisée et animée par le cabinet lui- même.
Cette solution n’est possible que lorsque des moyens internes permettent de faire face 
à une ingénierie de formation pour le thème sélectionné.

CYCLE Organisé autour de formations soutenues relevant de plusieurs thèmes.
Réponse pour des collaborateurs dont l’évolution des compétences doit être significa-
tive, dans un délai assez court.

FORMATION 
ALTERNANCE

Dispositif de formation particulier : principalement choisi pour des préparations de di-
plôme souvent au début d’une activité professionnelle.
Contrat de professionnalisation.

Service de formation 
professionnelle continue délivré 

par AFNOR certification 
www.marque-nf.com
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